












DÉCISIONS   PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 23 avril 2021

N°2021/105 CONVENTION DE MISE À DISPOSITION AVEC DES COMMERÇANTS - MARCHÉS
MUNICIPAUX DE CHOLET ET DU PUY-SAINT-BONNET

Il a été décidé :

- de mettre à disposition des commerçants, désignés dans le tableau joint en annexe, un
emplacement sur le marché municipal situé place du 8 mai 1945 à Cholet pour une période allant du
1er avril 2021 au 31 mars 2024,

- de conclure avec ces commerçants une convention d'occupation du domaine public prévoyant les
modalités de cette mise à disposition.

Cf. annexe 1

N°2021/106 CRÉATION ET MAINTENANCE DE 3 PARCOURS DE COURSE À PIED POUR
L'APPLICATION MOBILE RUNNIN'CITY

Il a été décidé de confier la fourniture et la maintenance de 3 parcours de course à pied, accessibles
via l'application mobile Runnin'City, dans le cadre de la redynamisation du Cœur de Ville, pour une
durée d'un an à compter de leur mise en ligne, à la société Mile Positioning Solutions, sise
390 chemin du mas joint - 69 270 FONTAINES-SAINT-MARTIN, pour un montant de 5 040 € TTC.

N°2021/107 AVENANT AU CONTRAT DE MAINTENANCE LOGICIEL CONCERTO

Il a été décidé d'approuver l'avenant au contrat initial proposé par la société ARPEGE, située
13 rue de la Loire, BP 23 619, 44 236 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE cedex, couvrant la
maintenance de l'interface API Particulier au logiciel Concerto Opus, pour un montant annuel de
420 € HT à compter du 1er mai 2021, portant le montant annuel du contrat à la somme de
9 943,60 € HT. Les autres clauses du contrat de maintenance restent inchangées.

N°2021/108 MISE À DISPOSITION DE LOCAUX SITUÉS 4 RUE TRAVOT AU PROFIT DE
L'AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS

Il a été décidé :

- de mettre à la disposition de l'Agglomération du Choletais, des locaux, d'une superficie totale de
252 m², situés 4 rue Travot, pour une durée d'un an, du 1er mars 2021 au 28 février 2022, destinés à
accueillir la Maison de l'Orientation et le service intercommunal Enseignement Supérieur,

- de fixer la redevance d'occupation annuelle à 36 288 €, payable à terme d'avance, à laquelle vient
s'ajouter une participation annuelle pour charges de 3 024 €,

- de conclure avec l'Agglomération du Choletais, une convention fixant les modalités de cette mise à
disposition.

N°2021/109 CONTRAT DE MAINTENANCE - SOCIÉTÉ REVENUE COLLECTION SYSTEMS
FRANCE SAS - MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLE D'ACCÈS -
PÉAGE - PARCS EN ENCLOS

Il a été décidé d'approuver la signature d'un contrat de maintenance relatif aux équipements de
contrôle d'accès et de péage présents dans les trois parcs en enclos Mail, Prisset et Turpault, pour
une durée d'un an à compter du 1er janvier 2021, renouvelable trois fois, par période d'un an, par
reconduction expresse, à la société Revenue Collection Systems France SAS, 91 LE PLESSIS
PÂTÉ, pour un montant annuel de dix-sept mille cinq cent cinq euros (17 505 € HT).

tmasson
Machine à écrire
003



N°2021/110 CONTRAT DE SERVICES - SOCIÉTÉ REVENUE COLLECTION SYSTEMS
FRANCE SAS - MAINTENANCE ET TRANSFERT DE DONNÉES MONÉTIQUES -
PARCS EN ENCLOS

Il a été décidé d'approuver la signature d'un contrat de maintenance et transfert sous IP de données
monétiques depuis les équipements de péage installés dans les trois parcs en enclos Mail, Prisset et
Turpault, pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 2021, renouvelable trois fois, par période
d'un an, par reconduction expresse, à la société Revenue Collection Systems France SAS,
91 LE PLESSIS PÂTÉ, pour un montant annuel de deux mille trois cent quarante euros (2 340 € HT).
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